
 
 
 

 

L’Office de tourisme intercommunal GPS&O remet le label Accueil Vélo, la destination Terres 
de Seine est terre de Vélo ! 
  
Le restaurant « L’Imprévu » à Conflans-Sainte-Honorine est le tout premier labellisé 
« Accueil Vélo » par l’OTI Terres de Seine, rendez-vous mardi 25 mai à 10h ! 
 
 

Le territoire de Terres de Seine offre tous les atouts pour devenir une destination recherchée par 
les amateurs de tourisme à vélo, appelés vélotouristes. Tous les acteurs de ce territoire qu’ils 
soient installés en bord de Seine ou plus loin, sont incités à intégrer le réseau et obtenir le label 
« Accueil Vélo ». Tous sont accompagnés par les référents de la marque que sont le PNR, le 
Département des Yvelines et son office de tourisme intercommunal.  
 
La marque nationale « Accueil Vélo » - portée par France Vélo Tourisme et le CRT Centre Val de 
Loire – veut s’étendre sur les 500 km² du territoire de Terres de Seine, l’idée est de développer 
l’économie touristique liée au vélo pour offrir aux touristes cyclistes une marque unique, simple, 
lisible que tout un chacun s’appropriera.  
 
La marque Accueil Vélo permet d’accueillir les vélotouristes à toutes les étapes de leur voyage : 
Où réparer son vélo ? où en louer un ? où se reposer ? que faire quand on ne pédale plus ? où 
manger ? 
Les questionnements sont nombreux, le label y répondre via les sites touristiques, les 
hébergements, les restaurants, les spécialistes du vélo, l’office de tourisme, tous situés à moins 
de 5 km d’une piste cyclable sécurisée. 
 
Une démarche de développement durable 
Les enseignes labellisées voient leur visibilité renforcée grâce aux sites internet de France Vélo 
Tourisme, de l’itinéraire de référence, aux actions de promotion et les partenariats avec des 
maisons d’édition… 
 
Être labellisé signifie intégrer un réseau de plus de 5000 partenaires et accueillir des 
vélotouristes heureux et consommateurs !  
 
Pour déployer ce réseau, les partenaires sont accompagnés pour l’aménagement de leur accueil 
des cyclistes que ce soit pour le stationnement des vélos, leur achat ou location, la création d’un 
local vélo. 
 
Ainsi le 25 mai, le restaurant « l’Imprévu » à Conflans-sainte-Honorine rejoint la chambre d’hôtes 
et le gîte « La Bergerie du Vexin » à Jambville !  
De quoi faire des envieux ! Ils ont d’ores et déjà changé de braquet ! 

 


